
Vous détenez des armes et vous êtes chasseurs 
Avec ou sans validation du permis de chasser

vous devez créer votre compte SIA
Rendez-vous le mercredi 06 et le jeudi 07 septembre

2023 entre 09h00 et 17h00

A Saint Jean de Maurienne     :   Annexe La Fourmilière, 192 avenue des Clapeys 

A Albertville     :   Sous-préfecture, 86 rue Jean Baptiste Mathias

A Chambéry     :   Préfecture, château des Ducs de Savoie, Place Caffe

Prise de rendez-vous au 04 79 75 52 56

1/ Je m’assure d’avoir une adresse mail valide (je vérifie en amont) et le mot 
de passe pour y accéder.
Elle est indispensable à la création de compte.

2/ J‘emmène les documents qui me seront utiles :

 pièce d’identité valide (à défaut, un justificatif de démarche de ➢
renouvellement) ;

 justificatif de domicile de moins de trois mois (ex: facture d’eau, ➢
d’électricité ..) ;

 permis de chasser ;➢
 validation du permis de chasser (si en cours de validité).➢

3/ Je me munis de mon numéro SIA si j’en possède un.
***


